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Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session. 

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour; 

b) Organisation des travaux. 

3. Travaux préparatoires en vue de l’entrée en vigueur de la Convention de Minamata sur le 
mercure et de la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention : 

a) Éléments nécessaires à l’application effective de la Convention dès son entrée  
en vigueur; 

b) Questions qui, conformément à la Convention, doivent faire l’objet d’une décision  
de la Conférence des Parties à sa première réunion; 

c) Points devant être adoptés à titre provisoire par le Comité en attendant leur adoption 
formelle par la Conférence des Parties à sa première réunion; 

d) Activités visant à faciliter l’entrée en vigueur rapide de la Convention et son application 
effective dès son entrée en vigueur. 

4. Rapport sur les activités menées par le secrétariat provisoire au cours de la période précédant 
l’entrée en vigueur de la Convention : 

a) Activités menées au niveau des régions et des pays pour faciliter la mise en œuvre; 

b) Activités menées en coopération avec d’autres acteurs concernés; 

c) Financement du secrétariat et des activités. 

5. Questions diverses. 

6. Adoption du rapport. 

7. Clôture de la session. 

  

 

  

 


